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Régie du SDDEA 
 

Cité administrative des Vassaules 
CS 23076 - 10012 TROYES CEDEX 

 
Date de convocation : 
01 07 2022 
 
Date d’affichage : 
01 07 2022 
 
Nombre de membres : 33 
 
Nombre de membres en 
exercice : 33 
 
Nombre de membres qui 
assistent à la séance : 18 
 
Ayant pris part au vote : 
24 dont 6 procurations 
 
Résultat du vote :  
Pour : 24 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 

Extrait du registre des délibérations 
 
 

Séance du 08 07 2022 
 
L’an deux mille vingt-deux, le huit juillet à neuf heures trente, les membres 
du Conseil d’Administration légalement convoqués se sont réunis en salle 
multi-activités des Vassaules, sous la présidence de Monsieur Nicolas Juillet, 
Président de la Régie du SDDEA. 
 
Sont présents : 
Mmes et MM. JUILLET, VIART, HOMEHR, AUBRY, FIGIEL, GERMAIN, 
GROSJEAN, GUNDALL, HILTZER, JACQUARD, JAY, LEROY, MAILLAT, 
MAILLET, PACKO, POILVE, THOMAS, ZAJAC. 
 
Sont excusés et donnent procuration :  
M. BOISSEAU donne procuration à M. JAY 
M. BRET donne procuration à Mme THOMAS 
M. DRAGON donne procuration à Mme LEROY 
M. LAMY donne procuration à M. JUILLET 
M. LANTHIEZ donne procuration à M. JUILLET 
M. MASURE donne procuration à M. MAILLET 

 
Sont Absents : 
Mme et MM. BAILLY-BAZIN, BOULARD, DUQUESNOY, FINELLO, GAUDY, LE 
CORRE, LEIX, MANDELLI, PELOIS. 
 
Assiste également à la réunion : 
M. GILLIS, Directeur Général de la Régie du SDDEA. 
 
Secrétaire de séance : 
M. JAY a été élu secrétaire de séance. 
 

 

Avis du Bureau Syndical : 
Favorable : 6 
Défavorable : 0 
Abstention : 0 

 

 

Au titre du Bureau Syndical hors membre du Conseil 
d’Administration y compris procurations : 
MM. ANTOINE, BANACH, BOYER, BRIQUET, LAGOGUEY, VIART. 
 
 

 
 

OBJET DE LA 
DELIBERATION 

Demande de subvention au Conseil Départemental de l’Aube au titre des travaux 

de sécurisation, de mise en conformité et de désinfection des installations d’eau 

potable (CEBEV) 
 

Pièce-jointe : Demande de subvention au Conseil Départemental de l’Aube au titre de la mise en 
place de dispositifs liés à l’autosurveillance réglementaire et à la sécurité des personnels 
(Assainissement collectif) 
 

Vu le Syndicat Mixte Ouvert de l’Eau, de l’Assainissement Collectif, de l’Assainissement Non Collectif, 
des Milieux aquatiques et de la Démoustication (SDDEA), créé depuis le 1er juin 2016 en application de 
l’arrêté préfectoral DCDL-BCLI 201681-0003 du 21 Mars 2016 ; 
Vu les statuts du SDDEA dans leur version en vigueur à la date de la séance ; 
Vu la délibération n° 3 du Syndicat SDDEA en date du 2 juin 2016, portant création de la Régie du 
SDDEA ; 
Vu les statuts de la Régie du SDDEA dans leur version en vigueur à la date de la séance ; 
Vu la délibération du Conseil d’Administration n°CA20201022_4 du 22 octobre 2020 relative aux 
pouvoirs du Directeur Général de la Régie ; 
Vu le Code général des collectivités territoriales. 
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LE PRESIDENT EXPOSE AUX MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION,  
 
Les études établies par la Régie du SDDEA sont détaillées dans le dossier technique ci-joint. 
 
Pour ces travaux dont le coût total est estimé à 115 300 € HT, la Régie du SDDEA peut solliciter une 
subvention auprès du Conseil Départemental de l’Aube au titre des travaux de sécurisation, de mise 
en conformité et de désinfection des installations d’eau potable. 

 
Le plan de financement prévisionnel s'établit comme suit : 

Subvention du Conseil Départemental de l’Aube 11 530,00 € 
(10 % de 115 300 € HT, montant éligible) 
À la charge de la Régie du SDDEA 103 770,00 € 

 
Montant total HT  115 300,00 € 

 
 
LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRES EN AVOIR DELIBERE, DECIDE : 
 
 D’ADOPTER tous les projets présentés et validés par chaque COPE concerné ainsi que les 

propositions techniques et financières correspondantes établies par la Régie du SDDEA ; 

 D‘ADOPTER le plan de financement proposé par Monsieur le Président ; 

 DE SOLLICITER auprès du Conseil Départemental de l’Aube la programmation d'une aide 
financière à partir des crédits du département au titre des travaux de sécurisation, de mise en 
conformité et de désinfection des installations d’eau potable ;  

 DE SOLLICITER l'attribution de l'aide correspondante ; 

 DE DEMANDER, eu égard à l'importance réglementaire de ces travaux une dérogation pour faire 
engager ces travaux dans les plus brefs délais ; 

 DE S'ENGAGER à inscrire au budget en dépenses et en recettes les crédits correspondant à cette 
opération ; 

 
 DE DONNER tout pouvoir au Directeur Général de la Régie du SDDEA à signer tout acte 

administratif, juridique, financier ou technique, notamment de nature conventionnelle, à intervenir 
en application ou en exécution de la présente délibération. 
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Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits.i  
 

 
Pour extrait conforme, 

Le Président, 
 

[[[signature1]]] 
 
 

 

Nicolas JUILLET 
 
 
                                                           
i La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Châlons-en-Champagne (R.421-1 

du code de justice administrative) dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par les 

services du contrôle de légalité. 

NICOLAS JUILLET

2022.07.25 16:55:00 +0200

Ref:20220718_103601_1-3-S

Signature numérique

le Président
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RÉGIE DU SDDEA 
 
 
 
 

TRAVAUX DE SÉCURISATION, DE MISE EN CONFORMITÉ ET DE 
DÉSINFECTION DES INSTALLATIONS D’EAU POTABLE 

 

 
 

 

DOSSIER TECHNIQUE (CEBEV) 
 

 
 
 
 

Sommaire : 
 
 
 

TABLEAU RÉCAPITULATIF 
MÉMOIRES DESCRIPTIFS 
PROPOSITIONS TECHNIQUES ET FINANCIERES DES TRAVAUX 
SYNOPTIQUES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Dossier établi par Michel CONROUX 
à Troyes 27/06/2022 
Le Directeur industriel, 

                           
Michel CONROUX 

Dossier adopté par délibération 
du 08/07/2022 
Le Directeur général, 
 
 
 
 
Stéphane GILLIS 

Stephane GILLIS
2022.07.06 15:52:40 +0200
Ref:20220701_101628_1-2-O
Signature numérique
le Directeur
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Tableau récapitulatif des travaux - RÉUNION DU CA-BS DU 08/07/2022

1/24

N°
REGIE DU SDDEA - BA EAU 

POTABLE

Lieu de travaux Canton N° dossier Nature des travaux Total HT Total HT 

subventionnable

Montant HT 

subvention
1 COPE EP DE LA RÉGION DE 

BRIENNE LE CHÂTEAU

Captage d'eau potable de 

Brienne la Vieille

Brienne le Château 19-21i1233 Adduction : Travaux de sécurisation, de mise en 

conformité et de désinfection des installations

19 000,00 €      19 000,00 €                          1 900,00 € 

2 COPE EP DE PRUGNY Réservoirs semi-enterrés d'eau 

potable à Prugny

 Aix en Othe 19-22i1467 Adduction : Travaux de sécurisation, de mise en 

conformité et de désinfection des installations

13 000,00 €      13 000,00 €                          1 300,00 € 

3 COPE EP DE LA RÉGION DE 

VANLAY

Réservoir sur tour de 

Coussegrey

 Les Riceys 19-22i1496 Adduction : Travaux de sécurisation, de mise en 

conformité et de désinfection des installations

8 100,00 €         8 100,00 €                               810,00 € 

4 COPE EP DE LA RÉGION DE GYE 

SUR SEINE

Captage d'eau potable de Gyé 

sur Seine

 Bar sur Seine 19-21i1564 Adduction : Travaux de sécurisation, de mise en 

conformité et de désinfection des installations

17 000,00 €      17 000,00 €                          1 700,00 € 

5 COPE EP DES COMMUNES DE 

SAVIERES, CHAUCHIGNY ET

RILLY-SAINTE-SYRE

Réservoir semi-enterré de 

Chauchigny

 Creney 19-22i2303 Adduction : Travaux de sécurisation, de mise en 

conformité et de désinfection des installations

10 000,00 €      10 000,00 €                          1 000,00 € 

6 COPE DU LANDION Réservoir semi-entérré de 

Chaserey

 Les Riceys 19-22i2266 Adduction : Travaux de sécurisation, de mise en 

conformité et de désinfection des installations

3 500,00 €         3 500,00 €                               350,00 € 

7 COPE EP DE VILLEMAUR / PALIS Réservoir de Villemaur  Aix en Othe 19-22i0768 Adduction : Travaux de sécurisation, de mise en 

conformité et de désinfection des installations

15 100,00 €      15 100,00 €                          1 510,00 € 

8 COPE EP DE LA RÉGION DE 

VENDEUVRE ET DU LANDION

Réservoir de Couvignon  Bar sur Aube 19-22i2307 Adduction : Travaux de sécurisation, de mise en 

conformité et de désinfection des installations

7 500,00 €         7 500,00 €                               750,00 € 

9 COPE EP DE LA RÉGION DE 

VENDEUVRE ET DU LANDION

Réservoir de Magnant  Bar sur Seine 19-22i2324 Adduction : Travaux de sécurisation, de mise en 

conformité et de désinfection des installations

5 200,00 €         5 200,00 €                               520,00 € 

10 COPE EP DE LA REGION DE 

VENDEUVRE ET DU LANDION

Réservoir de Meurville  Bar sur Aube 19-22i2320 Adduction : Travaux de sécurisation, de mise en 

conformité et de désinfection des installations

7 000,00 €         7 000,00 €                               700,00 € 

1/24
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DEMANDE DE SUBVENTION

---

Tableau récapitulatif des travaux - RÉUNION DU CA-BS DU 08/07/2022

2/24

N°
REGIE DU SDDEA - BA EAU 

POTABLE

Lieu de travaux Canton N° dossier Nature des travaux Total HT Total HT 

subventionnable

Montant HT 

subvention
11 COPE EP DE LA REGION DE 

VENDEUVRE ET DU LANDION

Réservoir du Val Perdu à 

Couvignon

 Bar sur Aube 19-22i2306 Adduction : Travaux de sécurisation, de mise en 

conformité et de désinfection des installations

9 900,00 €         9 900,00 €                               990,00 € 

115 300,00 €    115 300,00 €             11 530,00 €        

Montant restant à la charge de la Régie du SDDEA 103 770,00 €     

MONTANT TOTAL HORS TAXES

2/24



Référence du 

dossier

Canton

Lieu des travaux

       19 000,00 € HT soit                      19 000,00 € TTC

Montant total HT 

des travaux 

éligibles

       19 000,00 € HT

 - Subvention du Conseil Départemental de l'Aube 1 900,00 €

10% de                   19 000,00 € 

- Participation de la RÉGIE DU SDDEA - COPE                     17 100,00 € 

- TVA                                    -   € 

- Montant total TTC                     19 000,00 € 

Montant total des 

travaux
    Voir la proposition technique et financière et le schéma synoptique des ouvrages joints.

Plan de 

financement

Descriptif des 

travaux

- dépose de la clôture existante qui n'est plus aux normes

- installation d'une clôture H = 2 m sur 170 ml

- assistance à maitre d'ouvrage

Brienne le Château

Nature des 

travaux

Adduction : Travaux de sécurisation, de mise en conformité et de désinfection des installations

MISE AUX NORMES DE LA CLÔTURE DU PÉRIMÈTRE DE PROTECTION IMMÉDIATE DU CAPTAGE D 

EAU POTABLE DE BRIENNE LA VIEILLE - 1ère tranche

Captage d'eau potable de Brienne la Vieille

Justificatif des 

travaux

La protection de la ressource en eau est une priorité pour la production d’eau potable. Contre les

pollutions locales, ponctuelles et accidentelles, la réglementation instaure ainsi des périmètres de

protection autour des captages d’eau (article L.1321-2 du code de la santé publique), mis en œuvre

par les Agences Régionales de Santé (ARS).

Le périmètre de protection immédiate (PPI), correspond au terrain d'implantation des ouvrages et

leurs abords, doit être obligatoirement clôturé. Le guide de recommandations "Protection des

installations d’eau potable vis-à-vis des actes de malveillance" et les arrêtés préfectoraux imposent

l'installation d'un grillage de 2 m de hauteur, ce qui n'est pas le cas actuellement.

Compte tenu du montant global de l'opération, le COPE a décidé de prévoir les travaux en plusieurs

tranches : La première tranche concerne le coté NORD de la clôture (L = 170 ml).

En effet, la clôture actuelle est haute de 1,5 m seulement et ne répond plus aux prescriptions :

RÉGIE DU SDDEA

MÉMOIRE EXPLICATIF ET JUSTIFICATIF

19-21i1233

Collectivité

RÉGIE DU SDDEA - BA EAU POTABLE

COPE EP DE LA RÉGION DE BRIENNE LE CHÂTEAU





Référence du 

dossier

Canton

Lieu des travaux

       13 000,00 € HT soit                       13 000,00 € TTC

Montant total HT 

des travaux 

éligibles

       13 000,00 € HT

 - Subvention du Conseil Départemental de l'Aube 1 300,00 €

10% de                   13 000,00 € 

- Participation de la RÉGIE DU SDDEA - COPE                                     11 700,00 € 

- TVA                                                    -   € 

- Montant total TTC                                     13 000,00 € 

Montant total des 

travaux
    Voir la proposition technique et financière et le schéma synoptique des ouvrages joints.

Plan de 

financement

Descriptif des 

travaux

- installation et repli du chantier

- installation d'échelles, de palier, de garde-corps, de portillon.

- assistance à maitre d'ouvrage

Aix en Othe

Nature des 

travaux

Adduction : Travaux de sécurisation, de mise en conformité et de désinfection des installations

MISE AUX NORMES DE SÉCURITÉ DES ACCÈS AUX INSTALLATIONS DES 2 RÉSERVOIRS DE PRUGNY

Réservoirs semi-enterrés d'eau potable à Prugny

Justificatif des 

travaux

Selon l'article L. 4121-1 du Code du travail, l'employeur est tenu de prendre toutes les mesures nécessaires pour

assurer la sécurité et protéger la santé physique de ses salariés. Dans ce cadre, l'employeur ne doit pas

seulement diminuer le risque, mais doit l'empêcher. La RÉGIE DU SDDEA a procédé à des audits SÉCURITÉ de ses

ouvrages. Les travaux proposés permettent de supprimer ou réduire considérablement les risques de chute ou

de noyade pour les exploitants des installations. 

Pour le réservoir 1 et le réservoir 2, il y a un risque avéré de chute dans la chambre des vannes et lors de l'accès

à la cuve. La mise aux normes des équipements permet de sécuriser les accès.

RÉGIE DU SDDEA

MÉMOIRE EXPLICATIF ET JUSTIFICATIF

19-22i1467

Collectivité

RÉGIE DU SDDEA - BA EAU POTABLE

COPE EP DE PRUGNY



RÉSERVOIR 1 : Accès à la chambre des vannes et à la cuve non sécurisés et hors normes.

RÉSERVOIR 2 : Accès à la chambre des vannes et à la cuve non sécurisés et hors normes.



Référence du 

dossier

Canton

Lieu des travaux

         8 100,00 € HT soit                                   8 100,00 € TTC

Montant total HT 

des travaux 

éligibles

         8 100,00 € HT

 - Subvention du Conseil Départemental de l'Aube 810,00 €

10% de                               8 100,00 € 

- Participation de la RÉGIE DU SDDEA - COPE                       7 290,00 € 

- TVA                                    -   € 

- Montant total TTC                       8 100,00 € 

Montant total des 

travaux
    Voir la proposition technique et financière et le schéma synoptique des ouvrages joints.

Plan de 

financement

Descriptif des 

travaux

- installation et repli du chantier

- installation d'une plateforme avec caillebotis, trappes d'accès et échelle avec crosse

- assistance à maitre d'ouvrage

Les Riceys

Nature des 

travaux

Adduction : Travaux de sécurisation, de mise en conformité et de désinfection des installations

MISE AUX NORMES DE SÉCURITÉ DES ACCÈS AUX INSTALLATIONS DU RÉSERVOIR DE COUSSEGREY

Réservoir sur tour de Coussegrey

Justificatif des 

travaux

Selon l'article L. 4121-1 du Code du travail, l'employeur est tenu de prendre toutes les mesures nécessaires pour

assurer la sécurité et protéger la santé physique de ses salariés. Dans ce cadre, l'employeur ne doit pas

seulement diminuer le risque, mais doit l'empêcher. La RÉGIE DU SDDEA a procédé à des audits SÉCURITÉ de ses

ouvrages. Les travaux proposés permettent de supprimer ou réduire considérablement les risques de chute ou

de noyade pour les exploitants des installations. 

Il y a un risque avéré de chute dans la chambre des vannes directement accessible en ouvrant la porte du local.

La mise aux normes des équipements permet de sécuriser les accès.

RÉGIE DU SDDEA

MÉMOIRE EXPLICATIF ET JUSTIFICATIF

19-22i1496

Collectivité

RÉGIE DU SDDEA - BA EAU POTABLE

COPE EP DE LA RÉGION DE VANLAY



DANGER POUR LE PERSONNEL : Risque de chute en ouvrant la porte du local technique :



Référence du 

dossier

Canton

Lieu des travaux

       17 000,00 € HT soit                       17 000,00 € TTC

Montant total HT 

des travaux 

éligibles

       17 000,00 € HT

 - Subvention du Conseil Départemental de l'Aube 1 700,00 €

10% de                   17 000,00 € 

- Participation de la RÉGIE DU SDDEA - COPE                      15 300,00 € 

- TVA                                    -   € 

- Montant total TTC                      17 000,00 € 

Montant total des 

travaux
    Voir la proposition technique et financière et le schéma synoptique des ouvrages joints.

Plan de 

financement

Descriptif des 

travaux

- dépose de la clôture existante qui n'est plus aux normes

- installation d'une clôture H = 2 m sur 195 m de longueur

- assistance à maitre d'ouvrage

Bar sur Seine

Nature des 

travaux

Adduction : Travaux de sécurisation, de mise en conformité et de désinfection des installations

MISE AUX NORMES DE LA CLÔTURE DU PÉRIMÈTRE DE PROTECTION IMMÉDIAT DU CAPTAGE D EAU 

POTABLE DE GYE SUR SEINE

Captage d'eau potable de Gyé sur Seine

Justificatif des 

travaux

La protection de la ressource en eau est une priorité pour la production d’eau potable. Contre les

pollutions locales, ponctuelles et accidentelles, la réglementation instaure ainsi des périmètres de

protection autour des captages d’eau (article L.1321-2 du code de la santé publique), mis en œuvre

par les Agences Régionales de Santé (ARS).

Le périmètre de protection immédiate (PPI), correspond au terrain d'implantation des ouvrages et

leurs abords, doit être obligatoirement clôturé. Le guide de recommandations "Protection des

installations d’eau potable vis-à-vis des actes de malveillance" et les arrêtés préfectoraux imposent

l'installation d'un grillage de 2 m de hauteur, ce qui n'est pas le cas actuellement.

En effet, la clôture actuelle est haute de 1,5 m seulement et ne répond plus aux prescriptions :

RÉGIE DU SDDEA

MÉMOIRE EXPLICATIF ET JUSTIFICATIF

19-21i1564

Collectivité

RÉGIE DU SDDEA - BA EAU POTABLE

COPE EP DE LA RÉGION DE GYE SUR SEINE





Référence du 

dossier

Canton

Lieu des travaux

      10 000,00 € HT soit                           10 000,00 € TTC

Montant total HT 

des travaux 

éligibles

      10 000,00 € HT

 - Subvention du Conseil Départemental de l'Aube 1 000,00 €

10% de                        10 000,00 € 

- Participation de la RÉGIE DU SDDEA - COPE                       9 000,00 € 

- TVA                                   -   € 

- Montant total TTC                     10 000,00 € 

RÉGIE DU SDDEA

MÉMOIRE EXPLICATIF ET JUSTIFICATIF

19-22i2303

Collectivité

RÉGIE DU SDDEA - BA EAU POTABLE

COPE EP DES COMMUNES DE SAVIERES, CHAUCHIGNY ET

RILLY-SAINTE-SYRE

Justificatif des 

travaux

Selon l'article L. 4121-1 du Code du travail, l'employeur est tenu de prendre toutes les mesures

nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé physique de ses salariés. Dans ce cadre,

l'employeur ne doit pas seulement diminuer le risque, mais doit l'empêcher. La RÉGIE DU SDDEA a

procédé à des audits SÉCURITÉ de ses ouvrages. Les travaux proposés permettent de supprimer ou

réduire considérablement les risques de chute ou de noyade pour les exploitants des installations. 

Il y a un risque avéré de chute dans la cuve. La mise aux normes des équipements permet de sécuriser les 

accès.

Creney

Nature des 

travaux

Adduction : Travaux de sécurisation, de mise en conformité et de désinfection des installations

MISE AUX NORMES DE SÉCURITÉ DES ACCÈS AUX INSTALLATIONS DU RÉSERVOIR DE CHAUCHIGNY

Réservoir semi-enterré de Chauchigny

Montant total des 

travaux
    Voir la proposition technique et financière et le schéma synoptique des ouvrages joints.

Plan de 

financement

Descriptif des 

travaux

- installation et repli du chantier

- installation d'une échelle avec crosse



DANGER POUR LE PERSONNEL : Risque de chute lors des nettoyages de la cuve.



Référence du 

dossier

Canton

Lieu des travaux

         3 500,00 € HT soit                         3 500,00 € TTC

Montant total HT 

des travaux 

éligibles

         3 500,00 € HT

 - Subvention du Conseil Départemental de l'Aube 350,00 €

10% de                     3 500,00 € 

- Participation de la RÉGIE DU SDDEA - COPE                        3 150,00 € 

- TVA                                    -   € 

- Montant total TTC                        3 500,00 € 

DANGER POUR LE PERSONNEL : Risque de chute en ouvrant la porte du local technique :

RÉGIE DU SDDEA

MÉMOIRE EXPLICATIF ET JUSTIFICATIF

19-22i2266

Collectivité
RÉGIE DU SDDEA - BA EAU POTABLE

COPE DU LANDION

Justificatif des 

travaux

Selon l'article L. 4121-1 du Code du travail, l'employeur est tenu de prendre toutes les mesures

nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé physique de ses salariés. Dans ce cadre,

l'employeur ne doit pas seulement diminuer le risque, mais doit l'empêcher. La RÉGIE DU SDDEA a

procédé à des audits SÉCURITÉ de ses ouvrages. Les travaux proposés permettent de supprimer ou

réduire considérablement les risques de chute ou de noyade pour les exploitants des installations. 

Il y a un risque avéré de chute dans la cuve. La mise aux normes des équipements permet de sécuriser

les accès.

Les Riceys

Nature des 

travaux

Adduction : Travaux de sécurisation, de mise en conformité et de désinfection des installations

MISE AUX NORMES DE SÉCURITÉ DES ACCÈS AUX INSTALLATIONS DU RÉSERVOIR DE CHASEREY

Réservoir semi-entérré de Chaserey

Montant total des 

travaux     Voir la proposition technique et financière et le schéma synoptique des ouvrages joints.

Plan de 

financement

Descriptif des 

travaux

- installation et repli du chantier

- installation d'une échelle avec crosse dans la cuve





Référence du 

dossier

Canton

Lieu des travaux

       15 100,00 € HT soit                      15 100,00 € TTC

Montant total HT 

des travaux 

éligibles

       15 100,00 € HT

 - Subvention du Conseil Départemental de l'Aube 1 510,00 €

10% de                   15 100,00 € 

- Participation de la RÉGIE DU SDDEA - COPE                                                13 590,00 € 

- TVA                                                              -   € 

- Montant total TTC                                                15 100,00 € 

RÉGIE DU SDDEA

MÉMOIRE EXPLICATIF ET JUSTIFICATIF

19-22i0768

Collectivité

RÉGIE DU SDDEA - BA EAU POTABLE

COPE EP DE VILLEMAUR / PALIS

Justificatif des 

travaux

Selon l'article L. 4121-1 du Code du travail, l'employeur est tenu de prendre toutes les mesures nécessaires pour

assurer la sécurité et protéger la santé physique de ses salariés. Dans ce cadre, l'employeur ne doit pas seulement

diminuer le risque, mais doit l'empêcher. La RÉGIE DU SDDEA a procédé à des audits SÉCURITÉ de ses ouvrages. Les

travaux proposés permettent de supprimer ou réduire considérablement les risques de chute ou de noyade pour les

exploitants des installations. 

Il y a un risque avéré de chute pour accéder à la chambre des vannes au niveau N+1 et dans les cuves. La mise aux

normes des équipements permet de sécuriser les accès.

Aix en Othe

Nature des 

travaux

Adduction : Travaux de sécurisation, de mise en conformité et de désinfection des installations

MISE AUX NORMES DE SÉCURITÉ DES ACCÈS AUX INSTALLATIONS DU RÉSERVOIR DE VILLEMAUR

Réservoir de Villemaur

Montant total des 

travaux
    Voir la proposition technique et financière et le schéma synoptique des ouvrages joints.

Plan de 

financement

Descriptif des 

travaux

- installation et repli du chantier

- installation de 2 escaliers d'accès à chaque cuve

- installation d'une échelle verticale avec crosse pour atteindre le N+1

- installation de 2 échelles dans cuve droite et gauche



DANGER POUR LE PERSONNEL : Risque de chute en ouvrant la porte du local technique :



Référence du 

dossier

Canton

Lieu des travaux

                             7 500,00 € HT soit                         7 500,00 € TTC

Montant total HT 

des travaux 

éligibles

                             7 500,00 € HT

 - Subvention du Conseil Départemental de l'Aube 750,00 €

10% de                     7 500,00 € 

- Participation de la RÉGIE DU SDDEA - COPE                               6 750,00 € 

- TVA                                           -   € 

- Montant total TTC                               7 500,00 € 

RÉGIE DU SDDEA

MÉMOIRE EXPLICATIF ET JUSTIFICATIF

19-22i2307

Collectivité

RÉGIE DU SDDEA - BA EAU POTABLE

COPE EP DE LA RÉGION DE VENDEUVRE ET DU LANDION

Justificatif des 

travaux

Selon l'article L. 4121-1 du Code du travail, l'employeur est tenu de prendre toutes les mesures nécessaires pour

assurer la sécurité et protéger la santé physique de ses salariés. Dans ce cadre, l'employeur ne doit pas seulement

diminuer le risque, mais doit l'empêcher. La RÉGIE DU SDDEA a procédé à des audits SÉCURITÉ de ses ouvrages. Les

travaux proposés permettent de supprimer ou réduire considérablement les risques de chute ou de noyade pour les

exploitants des installations. 

Il y a un risque avéré de chute pour accéder à la chambre des vannes au niveau N+1 et dans les cuves. La mise aux

normes des équipements permet de sécuriser les accès.

Bar sur Aube

Nature des 

travaux

Adduction : Travaux de sécurisation, de mise en conformité et de désinfection des installations

MISE AUX NORMES DE SÉCURITÉ DES ACCÈS AUX INSTALLATIONS DU RÉSERVOIR DE COUVIGNON

Réservoir de Couvignon

Montant total des 

travaux
    Voir la proposition technique et financière et le schéma synoptique des ouvrages joints.

Plan de 

financement

Descriptif des 

travaux

- installation et repli du chantier

- installation d'une échelle à marche pour accès cuve

- installation d'une passerelle de jonction

- installation d'une échelle dans la cuve avec crinoline



DANGER POUR LE PERSONNEL : Risque de chute au

 niveau de la passerelle et dans la cuve technique :



Référence du 

dossier

Canton

Lieu des travaux

         5 200,00 € HT soit                               5 200,00 € TTC

Montant total HT 

des travaux 

éligibles

         5 200,00 € HT

 - Subvention du Conseil Départemental de l'Aube 520,00 €

10% de                           5 200,00 € 

- Participation de la RÉGIE DU SDDEA - COPE                         4 680,00 € 

- TVA                                     -   € 

- Montant total TTC                         5 200,00 € 

RÉGIE DU SDDEA

MÉMOIRE EXPLICATIF ET JUSTIFICATIF

19-22i2324

Collectivité

RÉGIE DU SDDEA - BA EAU POTABLE

COPE EP DE LA RÉGION DE VENDEUVRE ET DU LANDION

Justificatif des 

travaux

Selon l'article L. 4121-1 du Code du travail, l'employeur est tenu de prendre toutes les mesures nécessaires pour

assurer la sécurité et protéger la santé physique de ses salariés. Dans ce cadre, l'employeur ne doit pas seulement

diminuer le risque, mais doit l'empêcher. La RÉGIE DU SDDEA a procédé à des audits SÉCURITÉ de ses ouvrages. Les

travaux proposés permettent de supprimer ou réduire considérablement les risques de chute ou de noyade pour les

exploitants des installations. 

Il y a un risque avéré de chute pour accéder à la cuve. La mise aux normes des équipements permet de sécuriser les

accès.

Bar sur Seine

Nature des 

travaux

Adduction : Travaux de sécurisation, de mise en conformité et de désinfection des installations

MISE AUX NORMES DE SÉCURITÉ DES ACCÈS AUX INSTALLATIONS DU RÉSERVOIR DE MAGNANT

Réservoir de Magnant

Montant total des 

travaux
    Voir la proposition technique et financière et le schéma synoptique des ouvrages joints.

Plan de 

financement

Descriptif des 

travaux

- installation et repli du chantier

- installation d'une échelle dans la cuve avec crinoline



DANGER POUR LE PERSONNEL : Risque de chute en

 accédant à la cuve et dans la cuve technique :



Référence du 

dossier

Canton

Lieu des travaux

         7 000,00 € HT soit                                        7 000,00 € TTC

Montant total HT 

des travaux 

éligibles

         7 000,00 € HT

 - Subvention du Conseil Départemental de l'Aube 700,00 €

10% de                                     7 000,00 € 

- Participation de la RÉGIE DU SDDEA - COPE                                  6 300,00 € 

- TVA                                              -   € 

- Montant total TTC                                  7 000,00 € 

RÉGIE DU SDDEA

MÉMOIRE EXPLICATIF ET JUSTIFICATIF

19-22i2320

Collectivité

RÉGIE DU SDDEA - BA EAU POTABLE

COPE EP DE LA REGION DE VENDEUVRE ET DU LANDION

Justificatif des 

travaux

Selon l'article L. 4121-1 du Code du travail, l'employeur est tenu de prendre toutes les mesures nécessaires pour

assurer la sécurité et protéger la santé physique de ses salariés. Dans ce cadre, l'employeur ne doit pas seulement

diminuer le risque, mais doit l'empêcher. La RÉGIE DU SDDEA a procédé à des audits SÉCURITÉ de ses ouvrages. Les

travaux proposés permettent de supprimer ou réduire considérablement les risques de chute ou de noyade pour les

exploitants des installations. 

Il y a un risque avéré de chute pour accéder à la chambre des vannes au niveau N+1 et dans les cuves. La mise aux

normes des équipements permet de sécuriser les accès.

Bar sur Aube

Nature des 

travaux

Adduction : Travaux de sécurisation, de mise en conformité et de désinfection des installations

MISE AUX NORMES DE SÉCURITÉ DES ACCÈS AUX INSTALLATIONS DU RÉSERVOIR DE MEURVILLE

Réservoir de Meurville

Montant total des 

travaux
    Voir la proposition technique et financière et le schéma synoptique des ouvrages joints.

Plan de 

financement

Descriptif des 

travaux

- installation et repli du chantier

- installation d'une échelle inox dans la cuve



DANGER POUR LE PERSONNEL : Risque de chute en ouvrant 

la porte du local technique :



Référence du 

dossier

Canton

Lieu des travaux

         9 900,00 € HT soit                             9 900,00 € TTC

Montant total HT 

des travaux 

éligibles

         9 900,00 € HT

 - Subvention du Conseil Départemental de l'Aube 990,00 €

10% de                          9 900,00 € 

- Participation de la RÉGIE DU SDDEA - COPE                                            8 910,00 € 

- TVA                                                        -   € 

- Montant total TTC                                            9 900,00 € 

RÉGIE DU SDDEA

MÉMOIRE EXPLICATIF ET JUSTIFICATIF

19-22i2306

Collectivité

RÉGIE DU SDDEA - BA EAU POTABLE

COPE EP DE LA REGION DE VENDEUVRE ET DU LANDION

Justificatif des 

travaux

Selon l'article L. 4121-1 du Code du travail, l'employeur est tenu de prendre toutes les mesures nécessaires pour

assurer la sécurité et protéger la santé physique de ses salariés. Dans ce cadre, l'employeur ne doit pas seulement

diminuer le risque, mais doit l'empêcher. La RÉGIE DU SDDEA a procédé à des audits SÉCURITÉ de ses ouvrages. Les

travaux proposés permettent de supprimer ou réduire considérablement les risques de chute ou de noyade pour les

exploitants des installations. 

Il y a un risque avéré de chute pour accéder à la chambre des vannes au niveau N+1 et dans les cuves. La mise aux

normes des équipements permet de sécuriser les accès.

Bar sur Aube

Nature des 

travaux

Adduction : Travaux de sécurisation, de mise en conformité et de désinfection des installations

MISE AUX NORMES DE SÉCURITÉ DES ACCÈS AUX INSTALLATIONS DU RÉSERVOIR DE VAL PERDU

Réservoir du Val Perdu à Couvignon

Montant total des 

travaux
    Voir la proposition technique et financière et le schéma synoptique des ouvrages joints.

Plan de 

financement

Descriptif des 

travaux

- installation et repli du chantier

- installation d'une échelle à marche pour accès cuve

- installation d'une échelle verticale avec crosse pour atteindre le N-1

- installation d'une échelle dans cuve

- installation d'une passerelle de franchissement et de jonction



DANGER POUR LE PERSONNEL : Risque de chute en ouvrant

 la porte du local technique :



DEMANDEUR

ADRESSE DU DEMANDEUR

OBJET DE L'INTERVENTION

DATE D ÉTABLISSEMENT

DURÉE DE VALIDITÉ

ADRESSE D'INTERVENTION

CONTACT

 

Quantité Unité
Prix unitaire 

HT
Montant HT

1 F      18 000,00 €      18 000,00 € 

1 F       1 000,00 €       1 000,00 € 

     19 000,00 € 

TVA à     0,0%                -   € 

     19 000,00 € 

Le directeur industriel, ACCEPTATION DU DEMANDEUR

Michel CONROUX

N° TVA intracommunautaire : FR77820972552

RÉGIE DU SYNDICAT MIXTE DE L'EAU, DE L'ASSAINISSEMENT COLLECTIF, DE 

L'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF, DES MILIEUX AQUATIQUES ET DE LA 

DÉMOUSTIFICATION (RÉGIE DU SDDEA)

22 rue Grégoire-Pierre Herluison 

CS 23076 - 10012 Troyes Cedex 

Tél. : 03 25 83 27 27 • www.sddea.fr • Email : sddea@sddea.fr

Régie dotée de la personnalité juridique et autonomie financière  

Montant des travaux

Mission d'assistance à maitre d'ouvrage pour la réalisation de l'étude d'avant projet, la rédaction du cahier 

des charges, la consultation des entreprises, l'analyse comparative des offres, le suivi du chantier jusqu'à la 

remise du dossier de récolement et la réception des travaux

Montant de la mission

Total HT

Total TTC

Établissement public industriel et commercial 

Mise aux normes de la clôture du PI du captage comprenant la suppression de la végétation en bas de la 

clôture existante, la dépose totale des 170 m du grillage et des fils de tension,  la démolitions des 

scellements de poteaux, y compris chargements et évacuation des gravats, la fourniture et pose de 

poteaux bêton y compris scellements, la fourniture et pose de grillage simple torsion plastifié vert H = 2 m, 

y compris fils de tension, tendeurs et agrafes.

PROPOSITION TECHNIQUE ET FINANCIÈRE D'INTERVENTION 

N° 19-21i1233

RÉGIE DU SDDEA                                                                                              

COPE EP DE LA RÉGION DE BRIENNE LE CHÂTEAU

22 rue Grégoire-Pierre Herluison - CS 23076 - 10012 TROYES Cedex

MISE AUX NORMES DE LA CLÔTURE DU PÉRIMÈTRE DE 

PROTECTION IMMÉDIATE DU CAPTAGE D EAU POTABLE DE 

BRIENNE LA VIEILLE - 1ere tranche

05/06/2022

6 mois

Captage d'eau potable de Brienne la Vieille

Cendrine RONDEAU - tél. 03 25 72 19 62

Désignation



DEMANDEUR

ADRESSE DU DEMANDEUR

OBJET DE L'INTERVENTION

DATE D ÉTABLISSEMENT

DURÉE DE VALIDITÉ

ADRESSE D'INTERVENTION

CONTACT

 

Quantité Unité
Prix unitaire 

HT
Montant HT

1 F      12 000,00 €      12 000,00 € 

1 F       1 000,00 €       1 000,00 € 

     13 000,00 € 

TVA à     0,0%                 -   € 

     13 000,00 € 

Le directeur industriel, ACCEPTATION DU DEMANDEUR

Nom Prénom :

Qualité :

Date :

Signature : (Précédée de la mention manuscrite 

Michel CONROUX prestations)

N° TVA intracommunautaire : FR77820972552

RÉGIE DU SYNDICAT MIXTE DE L'EAU, DE L'ASSAINISSEMENT COLLECTIF, DE 

L'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF, DES MILIEUX AQUATIQUES ET DE LA 

DÉMOUSTIFICATION (RÉGIE DU SDDEA)

22 rue Grégoire-Pierre Herluison 

CS 23076 - 10012 Troyes Cedex 

Tél. : 03 25 83 27 27 • www.sddea.fr • Email : sddea@sddea.fr

Pour le réservoir R1 : Remplacement de l'échelle d'accès extérieure par une échelle neuve avec palier, 

garde-corps, portillon. Remplacement de l'échelle d'accès dans la cuve par une échelle inox 316L qualité 

alimentaire avec crinoline. Installation d'un portillon sécurisant l'accès à la chambre des vannes. 

Pour le réservoir R2 : Installation d'un palier à marche pour accès chambre des vannes. Remplacement de 

l'échelle d'accès extérieure par une échelle neuve. Remplacement des 2 échelles d'accès dans la cuve par 

des échelles inox 316L qualité alimentaire.

Mission d'assistance à maitre d'ouvrage pour la réalisation de l'étude d'avant projet, la rédaction du cahier 

des charges, la consultation des entreprises, l'analyse comparative des offres, le suivi du chantier jusqu'à la 

remise du dossier de récolement et la réception des travaux

Montant de la mission

Total HT

Total TTC

Établissement public industriel et commercial 

Régie dotée de la personnalité juridique et autonomie financière  

Montant des travaux

Mise aux normes de sécurité des accès aux ouvrages et équipements pour le personnel d'exploitation 

comprenant : 

PROPOSITION TECHNIQUE ET FINANCIÈRE D'INTERVENTION 

N° 19-22i1467

RÉGIE DU SDDEA                                                                                              

COPE EP DE PRUGNY

22 rue Grégoire-Pierre Herluison - CS 23076 - 10012 TROYES Cedex

MISE AUX NORMES DE SÉCURITÉ DES ACCÈS AUX 

INSTALLATIONS DES 2 RÉSERVOIRS DE PRUGNY

02/06/2022

6 mois

Réservoirs d'eau potable à Prugny

Cendrine RONDEAU - tél. 03 25 72 19 62

Désignation



DEMANDEUR

ADRESSE DU DEMANDEUR

OBJET DE L'INTERVENTION

DATE D ÉTABLISSEMENT

DURÉE DE VALIDITÉ

ADRESSE D'INTERVENTION

CONTACT

 

Quantité Unité
Prix unitaire 

HT
Montant HT

1 F       7 100,00 €        7 100,00 € 

1 F       1 000,00 €        1 000,00 € 

       8 100,00 € 

TVA à     0,0%                 -   € 

       8 100,00 € 

Le directeur industriel, ACCEPTATION DU DEMANDEUR

Nom Prénom :

Qualité :

Date :

Signature : (Précédée de la mention manuscrite 

Bon pour accord : Proposition reçue avant l'exécution des 

Michel CONROUX prestations)

RÉGIE DU SYNDICAT MIXTE DE L'EAU, DE L'ASSAINISSEMENT COLLECTIF, DE 

L'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF, DES MILIEUX AQUATIQUES ET DE LA 

DÉMOUSTIFICATION (RÉGIE DU SDDEA)

22 rue Grégoire-Pierre Herluison 

CS 23076 - 10012 Troyes Cedex 

Tél. : 03 25 83 27 27 • www.sddea.fr • Email : sddea@sddea.fr

Montant de la mission

Total HT

Total TTC

Établissement public industriel et commercial 

Régie dotée de la personnalité juridique et autonomie financière  

N° TVA intracommunautaire : FR77820972552

Mission d'assistance à maitre d'ouvrage pour la réalisation de l'étude d'avant projet, la rédaction du cahier 

des charges, la consultation des entreprises, l'analyse comparative des offres, le suivi du chantier jusqu'à la 

remise du dossier de récolement et la réception des travaux

6 mois

Réservoir sur tour de Coussegrey

Cendrine RONDEAU - tél. 03 25 72 19 62

Désignation

Mise aux normes de sécurité des accès aux ouvrages et équipements pour le personnel d'exploitation 

comprenant l'installation d'une plateforme avec caillebotis, trappes d'accès à la chambre des vannes, échelle 

avec crosse. 

Montant des travaux

02/06/2022

PROPOSITION TECHNIQUE ET FINANCIÈRE D'INTERVENTION 

N° 19-22i1496

RÉGIE DU SDDEA                                                                                              

COPE EP DE LA RÉGION DE VANLAY

22 rue Grégoire-Pierre Herluison - CS 23076 - 10012 TROYES Cedex

MISE AUX NORMES DE SÉCURITÉ DES ACCÈS AUX 

INSTALLATIONS DU RÉSERVOIR DE COUSSEGREY



DEMANDEUR

ADRESSE DU DEMANDEUR

OBJET DE L'INTERVENTION

DATE D ÉTABLISSEMENT

DURÉE DE VALIDITÉ

ADRESSE D'INTERVENTION

CONTACT

 

Quantité Unité
Prix unitaire 

HT
Montant HT

1 F      16 000,00 €      16 000,00 € 

1 F       1 000,00 €       1 000,00 € 

     17 000,00 € 

TVA à     0,0%                -   € 

     17 000,00 € 

Le directeur industriel, ACCEPTATION DU DEMANDEUR

Nom Prénom :

Qualité :

Date :

Signature : (Précédée de la mention manuscrite 

Bon pour accord : Proposition reçue avant l'exécution des 

Michel CONROUX prestations)

PROPOSITION TECHNIQUE ET FINANCIÈRE D'INTERVENTION 

22 rue Grégoire-Pierre Herluison 

CS 23076 - 10012 Troyes Cedex 

Tél. : 03 25 83 27 27 • www.sddea.fr • Email : sddea@sddea.fr

Mission d'assistance à maitre d'ouvrage pour la réalisation de l'étude d'avant projet, la rédaction du cahier 

des charges, la consultation des entreprises, l'analyse comparative des offres, le suivi du chantier jusqu'à la 

remise du dossier de récolement et la réception des travaux

Montant de la mission

N° 19-21i1564

Total HT

Total TTC

Établissement public industriel et commercial 

Régie dotée de la personnalité juridique et autonomie financière  

N° TVA intracommunautaire : FR77820972552

RÉGIE DU SYNDICAT MIXTE DE L'EAU, DE L'ASSAINISSEMENT COLLECTIF, DE 

L'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF, DES MILIEUX AQUATIQUES ET DE LA 

DÉMOUSTIFICATION (RÉGIE DU SDDEA)

Montant des travaux

MISE AUX NORMES DE LA CLÔTURE DU PÉRIMÈTRE DE 

PROTECTION IMMÉDIAT DU CAPTAGE D EAU POTABLE

Captage d'eau potable de Gyé sur Seine

Désignation

Mise aux normes de la clôture du PI du captage comprenant la suppression de la végétation en bas de la 

clôture existante, la dépose totale des 190 m du grillage et des fils de tension,  la démolition des 

scellements de poteaux, y compris le chargement et l'évacuation des gravats, la fourniture et la pose de 

poteaux bêton y compris le scellement, la fourniture et la pose de grillage simple torsion plastifié vert H = 

2 m, y compris fils de tension, tendeurs et agrafes.

RÉGIE DU SDDEA                                                                                              

COPE EP DE LA RÉGION DE GYE SUR SEINE

22 rue Grégoire-Pierre Herluison - CS 23076 - 10012 TROYES Cedex

02/06/2022

6 mois

Cendrine RONDEAU - tél. 03 25 72 19 62



DEMANDEUR

ADRESSE DU DEMANDEUR

OBJET DE L'INTERVENTION

DATE D ÉTABLISSEMENT

DURÉE DE VALIDITÉ

ADRESSE D'INTERVENTION

CONTACT

 

Quantité Unité
Prix unitaire 

HT
Montant HT

1 F      10 000,00 €      10 000,00 € 

     10 000,00 € 

TVA à     0,0%                -   € 

     10 000,00 € 

Le directeur industriel, ACCEPTATION DU DEMANDEUR

Nom Prénom :

Qualité :

Date :

Signature : (Précédée de la mention manuscrite 

Bon pour accord : Proposition reçue avant l'exécution des 

Michel CONROUX prestations)

Montant des travaux

PROPOSITION TECHNIQUE ET FINANCIÈRE D'INTERVENTION 

N° 19-22i2303

RÉGIE DU SDDEA                                                                                              

COPE EP DES COMMUNES DE SAVIERES, CHAUCHIGNY ET

RILLY-SAINTE-SYRE

22 rue Grégoire-Pierre Herluison - CS 23076 - 10012 TROYES Cedex

MISE AUX NORMES DE SÉCURITÉ DES ACCÈS AUX 

INSTALLATIONS DU RÉSERVOIR DE CHAUCHIGNY

02/06/2022

6 mois

Réservoir semi-enterré de Chauchigny

Cendrine RONDEAU - tél. 03 25 72 19 62

Désignation

Mise aux normes de sécurité des accès aux ouvrages et équipements pour le personnel d'exploitation 

comprenant la fourniture et l'installation d'une échelle de qualité alimentaire dans la cuve avec crosse de 

préhension. 

RÉGIE DU SYNDICAT MIXTE DE L'EAU, DE L'ASSAINISSEMENT COLLECTIF, DE 

L'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF, DES MILIEUX AQUATIQUES ET DE LA 

DÉMOUSTIFICATION (RÉGIE DU SDDEA)

22 rue Grégoire-Pierre Herluison 

CS 23076 - 10012 Troyes Cedex 

Tél. : 03 25 83 27 27 • www.sddea.fr • Email : sddea@sddea.fr

Total HT

Total TTC

Établissement public industriel et commercial 

Régie dotée de la personnalité juridique et autonomie financière  

N° TVA intracommunautaire : FR77820972552



DEMANDEUR

ADRESSE DU DEMANDEUR

OBJET DE L'INTERVENTION

DATE D ÉTABLISSEMENT

DURÉE DE VALIDITÉ

ADRESSE D'INTERVENTION

CONTACT

 

Quantité Unité
Prix unitaire 

HT
Montant HT

1 F       3 500,00 €       3 500,00 € 

      3 500,00 € 

TVA à     0,0%                -   € 

      3 500,00 € 

Le directeur industriel, ACCEPTATION DU DEMANDEUR

Nom Prénom :

Qualité :

Date :

Signature : (Précédée de la mention manuscrite 

Bon pour accord : Proposition reçue avant l'exécution des 

Michel CONROUX prestations)

02/06/2022

PROPOSITION TECHNIQUE ET FINANCIÈRE D'INTERVENTION 

N° 19-22i2266

RÉGIE DU SDDEA                                                                                              

COPE DU LANDION

22 rue Grégoire-Pierre Herluison - CS 23076 - 10012 TROYES Cedex

MISE AUX NORMES DE SÉCURITÉ DES ACCÈS AUX 

INSTALLATIONS DU RÉSERVOIR DE CHASEREY

Total HT

6 mois

Réservoir semi-enterré de Chaserey

Cendrine RONDEAU - tél. 03 25 72 19 62

Désignation

Mise aux normes de sécurité des accès aux ouvrages et équipements pour le personnel d'exploitation 

comprenant la fourniture et l'installation d'une échelle de qualité alimentaire dans la cuve avec crosse de 

préhension. 

Montant des travaux

CS 23076 - 10012 Troyes Cedex 

Tél. : 03 25 83 27 27 • www.sddea.fr • Email : sddea@sddea.fr

Total TTC

Établissement public industriel et commercial 

Régie dotée de la personnalité juridique et autonomie financière  

N° TVA intracommunautaire : FR77820972552

RÉGIE DU SYNDICAT MIXTE DE L'EAU, DE L'ASSAINISSEMENT COLLECTIF, DE 

L'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF, DES MILIEUX AQUATIQUES ET DE LA 

DÉMOUSTIFICATION (RÉGIE DU SDDEA)

22 rue Grégoire-Pierre Herluison 



DEMANDEUR

ADRESSE DU DEMANDEUR

OBJET DE L'INTERVENTION

DATE D ÉTABLISSEMENT

DURÉE DE VALIDITÉ

ADRESSE D'INTERVENTION

CONTACT

 

Quantité Unité
Prix unitaire 

HT
Montant HT

1 F      15 100,00 €      15 100,00 € 

     15 100,00 € 

TVA à     0,0%                -   € 

     15 100,00 € 

Le directeur industriel, ACCEPTATION DU DEMANDEUR

Nom Prénom :

Qualité :

Date :

Signature : (Précédée de la mention manuscrite 

Bon pour accord : Proposition reçue avant l'exécution des 

Michel CONROUX prestations)

02/06/2022

PROPOSITION TECHNIQUE ET FINANCIÈRE D'INTERVENTION 

N° 19-22i0768

RÉGIE DU SDDEA                                                                                              

COPE EP DE VILLEMAUR / PALIS

22 rue Grégoire-Pierre Herluison - CS 23076 - 10012 TROYES Cedex

MISE AUX NORMES DE SÉCURITÉ DES ACCÈS AUX 

INSTALLATIONS DU RÉSERVOIR DE VILLEMAUR

Total HT

6 mois

Réservoir de Villemaur

Cendrine RONDEAU - tél. 03 25 72 19 62

Désignation

Mise aux normes de sécurité des accès aux ouvrages et équipements pour le personnel d'exploitation 

comprenant la fourniture et l'installation d'un escalier d'accès Alu pour la cuve gauche et un autre pour la 

cuve droite, une échelle d'accès au niveau N+1, 2 échelles de qualité alimentaire dans chaque cuve, avec 

crinoline

Montant des travaux

CS 23076 - 10012 Troyes Cedex 

Tél. : 03 25 83 27 27 • www.sddea.fr • Email : sddea@sddea.fr

Total TTC

Établissement public industriel et commercial 

Régie dotée de la personnalité juridique et autonomie financière  

N° TVA intracommunautaire : FR77820972552

RÉGIE DU SYNDICAT MIXTE DE L'EAU, DE L'ASSAINISSEMENT COLLECTIF, DE 

L'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF, DES MILIEUX AQUATIQUES ET DE LA 

DÉMOUSTIFICATION (RÉGIE DU SDDEA)

22 rue Grégoire-Pierre Herluison 



DEMANDEUR

ADRESSE DU DEMANDEUR

OBJET DE L'INTERVENTION

DATE D ÉTABLISSEMENT

DURÉE DE VALIDITÉ

ADRESSE D'INTERVENTION

CONTACT

 

Quantité Unité
Prix unitaire 

HT
Montant HT

1 F       7 500,00 €       7 500,00 € 

      7 500,00 € 

TVA à     0,0%                -   € 

      7 500,00 € 

Le directeur industriel, ACCEPTATION DU DEMANDEUR

Nom Prénom :

Qualité :

Date :

Signature : (Précédée de la mention manuscrite 

Bon pour accord : Proposition reçue avant l'exécution des 

Michel CONROUX prestations)

02/06/2022

PROPOSITION TECHNIQUE ET FINANCIÈRE D'INTERVENTION 

N° 19-22i2307

RÉGIE DU SDDEA                                                                                              

COPE EP DE LA RÉGION DE VENDEUVRE ET DU LANDION

22 rue Grégoire-Pierre Herluison - CS 23076 - 10012 TROYES Cedex

MISE AUX NORMES DE SÉCURITÉ DES ACCÈS AUX 

INSTALLATIONS DU RÉSERVOIR DE COUVIGNON

Total HT

6 mois

Réservoir de Couvignon

Cendrine RONDEAU - tél. 03 25 72 19 62

Désignation

Mise aux normes de sécurité des accès aux ouvrages et équipements pour le personnel d'exploitation 

comprenant la fourniture et l'installation d'une échelle à marches pour accès à la cuve, d'une passerelle de 

jonction jusqu'à la cuve, d'une échelle de qualité alimentaire dans la cuve, avec crinoline et crosse 

Montant des travaux

CS 23076 - 10012 Troyes Cedex 

Tél. : 03 25 83 27 27 • www.sddea.fr • Email : sddea@sddea.fr

Total TTC

Établissement public industriel et commercial 

Régie dotée de la personnalité juridique et autonomie financière  

N° TVA intracommunautaire : FR77820972552

RÉGIE DU SYNDICAT MIXTE DE L'EAU, DE L'ASSAINISSEMENT COLLECTIF, DE 

L'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF, DES MILIEUX AQUATIQUES ET DE LA 

DÉMOUSTIFICATION (RÉGIE DU SDDEA)

22 rue Grégoire-Pierre Herluison 



DEMANDEUR

ADRESSE DU DEMANDEUR

OBJET DE L'INTERVENTION

DATE D ÉTABLISSEMENT

DURÉE DE VALIDITÉ

ADRESSE D'INTERVENTION

CONTACT

 

Quantité Unité
Prix unitaire 

HT
Montant HT

1 F       5 200,00 €       5 200,00 € 

      5 200,00 € 

TVA à     0,0%                -   € 

      5 200,00 € 

Le directeur industriel, ACCEPTATION DU DEMANDEUR

Nom Prénom :

Qualité :

Date :

Signature : (Précédée de la mention manuscrite 

Bon pour accord : Proposition reçue avant l'exécution des 

Michel CONROUX prestations)

02/06/2022

PROPOSITION TECHNIQUE ET FINANCIÈRE D'INTERVENTION 

N° 19-22i2324

RÉGIE DU SDDEA                                                                                              

COPE EP DE LA RÉGION DE VENDEUVRE ET DU LANDION

22 rue Grégoire-Pierre Herluison - CS 23076 - 10012 TROYES Cedex

MISE AUX NORMES DE SÉCURITÉ DES ACCÈS AUX 

INSTALLATIONS DU RÉSERVOIR DE MAGNANT

Total HT

6 mois

Réservoir de Magnant

Cendrine RONDEAU - tél. 03 25 72 19 62

Désignation

Mise aux normes de sécurité des accès aux ouvrages et équipements pour le personnel d'exploitation 

comprenant la fourniture et l'installation d'une échelle de qualité alimentaire dans la cuve, avec crinoline et 

crosse de préhension

Montant des travaux

CS 23076 - 10012 Troyes Cedex 

Tél. : 03 25 83 27 27 • www.sddea.fr • Email : sddea@sddea.fr

Total TTC

Établissement public industriel et commercial 

Régie dotée de la personnalité juridique et autonomie financière  

N° TVA intracommunautaire : FR77820972552

RÉGIE DU SYNDICAT MIXTE DE L'EAU, DE L'ASSAINISSEMENT COLLECTIF, DE 

L'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF, DES MILIEUX AQUATIQUES ET DE LA 

DÉMOUSTIFICATION (RÉGIE DU SDDEA)

22 rue Grégoire-Pierre Herluison 



DEMANDEUR

ADRESSE DU DEMANDEUR

OBJET DE L'INTERVENTION

DATE D ÉTABLISSEMENT

DURÉE DE VALIDITÉ

ADRESSE D'INTERVENTION

CONTACT

 

Quantité Unité
Prix unitaire 

HT
Montant HT

1 F       7 000,00 €       7 000,00 € 

      7 000,00 € 

TVA à     0,0%                -   € 

      7 000,00 € 

Le directeur industriel, ACCEPTATION DU DEMANDEUR

Nom Prénom :

Qualité :

Date :

Signature : (Précédée de la mention manuscrite 

Bon pour accord : Proposition reçue avant l'exécution des 

Michel CONROUX prestations)

CS 23076 - 10012 Troyes Cedex 

Tél. : 03 25 83 27 27 • www.sddea.fr • Email : sddea@sddea.fr

Total TTC

Établissement public industriel et commercial 

Régie dotée de la personnalité juridique et autonomie financière  

N° TVA intracommunautaire : FR77820972552

RÉGIE DU SYNDICAT MIXTE DE L'EAU, DE L'ASSAINISSEMENT COLLECTIF, DE 

L'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF, DES MILIEUX AQUATIQUES ET DE LA 

DÉMOUSTIFICATION (RÉGIE DU SDDEA)

22 rue Grégoire-Pierre Herluison 

Total HT

6 mois

Réservoir de Meurville

Cendrine RONDEAU - tél. 03 25 72 19 62

Désignation

Mise aux normes de sécurité des accès aux ouvrages et équipements pour le personnel d'exploitation 

comprenant la fourniture et l'installation d'une échelle de qualité alimentaire dans la cuve, avec crinoline et 

crosse de préhension

Montant des travaux

02/06/2022

PROPOSITION TECHNIQUE ET FINANCIÈRE D'INTERVENTION 

N° 19-22i2320

RÉGIE DU SDDEA                                                                                              

COPE EP DE LA RÉGION DE VENDEUVRE ET DU LANDION

22 rue Grégoire-Pierre Herluison - CS 23076 - 10012 TROYES Cedex

MISE AUX NORMES DE SÉCURITÉ DES ACCÈS AUX 

INSTALLATIONS DU RÉSERVOIR DE MEURVILLE



DEMANDEUR

ADRESSE DU DEMANDEUR

OBJET DE L'INTERVENTION

DATE D ÉTABLISSEMENT

DURÉE DE VALIDITÉ

ADRESSE D'INTERVENTION

CONTACT

 

Quantité Unité
Prix unitaire 

HT
Montant HT

1 F       9 900,00 €       9 900,00 € 

      9 900,00 € 

TVA à     0,0%                -   € 

      9 900,00 € 

Le directeur industriel, ACCEPTATION DU DEMANDEUR

Nom Prénom :

Qualité :

Date :

Signature : (Précédée de la mention manuscrite 

Bon pour accord : Proposition reçue avant l'exécution des 

Michel CONROUX prestations)

CS 23076 - 10012 Troyes Cedex 

Tél. : 03 25 83 27 27 • www.sddea.fr • Email : sddea@sddea.fr

Total TTC

Établissement public industriel et commercial 

Régie dotée de la personnalité juridique et autonomie financière  

N° TVA intracommunautaire : FR77820972552

RÉGIE DU SYNDICAT MIXTE DE L'EAU, DE L'ASSAINISSEMENT COLLECTIF, DE 

L'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF, DES MILIEUX AQUATIQUES ET DE LA 

DÉMOUSTIFICATION (RÉGIE DU SDDEA)

22 rue Grégoire-Pierre Herluison 

Total HT

6 mois

Réservoir de Val Perdu à Couvignon

Cendrine RONDEAU - tél. 03 25 72 19 62

Désignation

Mise aux normes de sécurité des accès aux ouvrages et équipements pour le personnel d'exploitation 

comprenant la fourniture et l'installation d'une échelle verticale pour accès au niveau N-1, d'une échelle à 

marches pour accès à la cuve, d'une passerelle de franchissement et de jonction jusqu'à la cuve, d'une 

échelle de qualité alimentaire dans la cuve, avec crinoline et crosse

Montant des travaux

02/06/2022

PROPOSITION TECHNIQUE ET FINANCIÈRE D'INTERVENTION 

N° 19-22i2306

RÉGIE DU SDDEA                                                                                              

COPE EP DE LA RÉGION DE VENDEUVRE ET DU LANDION

22 rue Grégoire-Pierre Herluison - CS 23076 - 10012 TROYES Cedex

MISE AUX NORMES DE SÉCURITÉ DES ACCÈS AUX 

INSTALLATIONS DU RÉSERVOIR DE VAL PERDU


